
                                                                                                                                        

 

 

TOUS ENSEMBLE  

FACE A LA REFORME PENALE 
 

                

 

Le projet de loi sur la prévention de la récidive et l’individualisation des peines (réforme pénale) 

sera examiné à l’Assemblée Nationale à partir du 3 juin 2014.  

 

Ce projet de loi a le mérite de rétablir le principe d’individualisation des peines en supprimant les 

peines plancher et en voulant éviter les sorties sèches de détention. Mais parallèlement, cette 

réforme surajoute une nouvelle peine, à la longue liste des peines existantes hors des murs de la 

prison, en créant la contrainte pénale.  

 

Ce texte jugé laxiste par certains ou nécessaire par d’autres, lance de multiples débats sur le fond.  

 

En ce jour du 13 juin 2014, nous professionnels ayant en charge les personnes qui sont 

soumises à ces peines, nous devons nous faire entendre : 

 

UNE REFORME PENALE ?  

OUI, mais A QUEL PRIX et avec QUELS MOYENS ? 
 

 

Réunissons-nous, Conseillers d’Insertion et de Probation, psychologues de l’AP, surveillants : 

nous sommes directement concernés.  

 

Mais vous aussi : conseillers du Pôle Emploi ou des Missions Locales, praticiens du domaine 

de la santé (CMP, CSAPA, UCSA, centres d’addictologie, psychiatres, psychologues…), 

partenaires de l’emploi (FAIRE, CIFA…), vous aussi cette réforme vous concerne.  

 

Aujourd’hui, partenaires vous êtes l’essence-même de notre travail mais vous êtes pour la 

plus part submergés par l’afflue de nos demandes.  

 

COMMENT ALLEZ-VOUS FAIRE FACE A LA REFORME 

PENALE ? 

 

REJOIGNEZ-NOUS LE 13 JUIN 2014  

Pour une AG à VILLEJUIF et  

Une MANIFESTATION à la MAISON D’ARRÊT DE FRESNES  

 

SOLIDAIREMENT, FAISONS ENTENDRE NOS VOIX ! 
 

Emily BOISSEAU HER  

Secrétaire régionale adjointe 

Fabienne TITET 

Représentante des CPIP  

Pour l’UGSP CGT  

Région Paris.  


